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Pays Code Pays INS ISO Code Date de début de 
validité 

Date de fin de 
validité 

Abu Dhabi 269  01/01/1900 08/12/1971 
Afars et Issas 380  01/01/1900 27/06/1977 
Afghanistan 251 AF 01/01/1900 31/12/9999 
Afrique du Sud (Rép. d') 325 ZA 01/01/1900 31/12/9999 
Albanie 101 AL 01/01/1900 31/12/9999 
Algérie 351 DZ 01/01/1900 31/12/9999 
Allemagne 134  01/01/1900 31/12/1992 
Allemagne 173  01/01/1900 23/05/1949 
Allemagne (Rép. dém.) 104  01/01/1900 31/12/1992 
Allemagne (Rép. dém.) 170  01/01/1900 03/10/1990 
Allemagne (Rép. féd.) 103 DE 01/01/1900 31/12/9999 
Andorre 102 AD 01/01/1900 31/12/9999 
Angola 341 AO 01/01/1900 31/12/9999 
Angola 381 AO 01/01/1900 31/12/9999 
Anguilla (R.U.) 490 AI 01/01/1900 31/12/9999 
Antigua 403  31/10/1981 31/12/9999 
Antigua (R.U.) 491 AG 01/01/1900 31/10/1981 
Antilles américaines 483  01/01/1900 31/12/9999 
Antilles britanniques 424  01/01/1900 31/12/9999 
Antilles françaises 481  01/01/1900 31/12/9999 
Antilles néerlandaises 482 AN 01/01/1900 31/12/9999 
Apatride 900  01/01/1900 31/12/9999 
Arabie Saoudite 252 SA 01/01/1900 31/12/9999 
Archipel des Carolines 680  01/01/1900 03/11/1986 
Archipel des Comores 343 KM 06/07/1975 31/12/9999 
Archipel des Comores 386 KM 01/01/1900 06/07/1975 
Argentine 511 AR 01/01/1900 31/12/9999 
Arménie (Rép.) 249 AM 31/12/1991 31/12/9999 
Australie 611 AU 01/01/1900 31/12/9999 
Autriche 105 AT 01/01/1900 31/12/9999 
Azerbaïdjan (Rép.) 250 AZ 31/12/1991 31/12/9999 
Bahamas 425 BS 10/07/1973 31/12/9999 
Bahamas 484 BS 01/01/1900 10/07/1973 
Bahrein 268 BH 01/01/1900 31/12/9999 
Bangladesh 237 BD 01/01/1900 31/12/9999 
Barbade 423 BB 01/01/1900 31/12/9999 
Belgique 150 BE 01/01/1900 31/12/9999 
Belize 430 BZ 21/09/1981 31/12/9999 
Belize (R.U.) 489  01/01/1900 21/09/1981 
Bénin (Rép. pop. du) 310 BJ 01/01/1900 31/12/9999 
Bermudes 485 BM 01/01/1900 31/12/9999 
Bhoutan 223 BT 01/01/1900 31/12/9999 
Biélorussie (Rép.) 142 BY 31/12/1991 31/12/9999 
Bolivie 512 BO 01/01/1900 31/12/9999 
Bophutatswana 397  01/01/1900 31/12/9999 
Bosnie-Herzégovine (Rép. 
de) 

149 BA 10/04/1992 31/12/9999 

Botswana 302 BW 01/01/1900 31/12/9999 
Brésil 513 BR 01/01/1900 31/12/9999 
Brunei 224 BN 01/01/1900 31/12/9999 
Bulgarie 106 BG 01/01/1900 31/12/9999 
Burkina Faso 308 BF 30/11/1984 31/12/9999 
Burundi 303 BI 01/07/1962 31/12/9999 
Cabinda 382  01/01/1900 31/12/9999 
Caïmanes (R.U.) 492 KY 01/01/1900 31/12/9999 
Cambodge 211 KH 01/01/1900 31/12/1992 
Cameroun 304 CM 01/01/1900 31/12/9999 
Canada 401 CA 01/01/1900 31/12/9999 
Cap Vert Iles du 339 CV 05/07/1975 31/12/9999 
Chili 514 CL 01/01/1900 31/12/9999 
Chine-Taïwan (Rép. de) 204 TW 01/01/1900 31/12/9999 
Chine (Rép. pop.) 218 CN 01/01/1900 31/12/9999 
Chypre 107 CY 01/01/1900 31/12/9999 
Colombie 515 CO 01/01/1900 31/12/9999 
Congo belge 359  01/01/1900 30/06/1960 
Congo (Rép. dém.) 306 CD 01/01/1900 31/12/9999 
Congo (Rép. du) 362  01/07/1960 30/11/1971 
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Congo (Rép. pop. du) 307 CG 01/01/1900 31/12/9999 
Cook 605 CK 04/08/1965 31/12/9999 
Cook (N-Z.) 687 CK 01/01/1900 04/08/1965 
Corée du Nord (Rép. de) 219 KP 01/01/1900 31/12/9999 
Corée du Sud (Rép. de) 206 KR 01/01/1900 31/12/9999 
Costa Rica 411 CR 01/01/1900 31/12/9999 
Côte d'Ivoire 309 CI 01/01/1900 31/12/9999 
Croatie (Rép. de) 146 HR 15/01/1992 31/12/9999 
Cuba 412 CU 01/01/1900 31/12/9999 
d'origine afghane 822  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine albanaise 751  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine algérienne 813  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine allemande 752  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine angolaise 795  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine argentine 748  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine arménienne 781  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine autrichienne 753  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine azerbaïdjanaise 855  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine bahreïnie 868  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine bangladeshienne 837  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine béninoise 840  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine bhoutanaise 864  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine biélorusse 863  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine birmane 826  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine bolivienne 804  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine bosniaque 853  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine brésilienne 797  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine bulgare 754  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine burundaise 791  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine cambodgienne 750  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine camerounaise 838  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine capverdienne 830  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine centrafricaine 862  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine chilienne 749  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine chinoise 782  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine colombienne 816  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine congolaise 859  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine congolaise 
Brazzaville 

780  01/01/1900 31/12/9999 

d'origine coréenne 808  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine croate 755  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine cubaine 783  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine d'afrique du Sud 818  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine de Côte d'Ivoire 851  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine djiboutienne 871  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine dominicaine 747  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine du Burkina Faso 846  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine du Sierra Leone 844  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine égyptienne 784  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine équatorienne 836  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine érythréenne 873  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine espagnole 757  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine estonienne 758  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine éthiopienne 800  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine finlandaise 759  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine française 809  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine Gabonaise 845  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine géorgienne 760  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine ghanéenne 815  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine grecque 761  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine guatémaltèque 829  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine guinéenne 802  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine guyanaise 805  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine haïtienne 793  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine hongroise 762  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine indienne 832  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine indonésienne 801  01/01/1900 31/12/9999 
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d'origine irakienne 785  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine iranienne 819  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine israëlienne 814  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine italienne 763  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine jordanienne 798  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine kazakh 866  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine kenyane 857  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine khmer 806  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine kirghize 872  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine koweïtienne 867  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine laotienne 803  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine lettonienne 764  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine libanaise 786  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine libérienne 849  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine libyenne 831  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine lithuanienne 765  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine macédonienne 792  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine malagassy 827  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine Malaisienne 833  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine Malienne 861  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine marocaine 796  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine mauritanienne 848  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine Moldave 858  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine mozambique 825  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine namibienne 828  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine Népalaise 850  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine nicaraguayenne 843  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine nigériane 794  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine nigérienne 852  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine ougandaise 776  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine ouzbeks 854  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine pakistanaise 777  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine palestinienne 787  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine panaméenne 841  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine paraguayenne 811  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine péruvienne 810  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine philippines 835  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine polonaise 766  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine portugaise 767  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine roumaine 768  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine russe 769  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine rwandaise 775  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine salvadorienne 820  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine saoudienne 817  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine sénégalaise 856  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine serbe 770  31/12/1992 31/12/9999 
d'origine Slovène 860  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine somalienne 821  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine soudanaise 824  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine srilankaise 839  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine syrienne 788  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine tanzanienne 812  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine tchadienne 823  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine tchèque 771  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine thaïlandaise 834  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine tibétaine 842  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine togolaise 847  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine tunisienne 745  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine turque 789  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine ukrainienne 772  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine uruguayenne 746  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine U.R.S.S. 773  01/01/1900 27/12/1991 
d'origine vietnamienne 778  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine ville libre de 
Dantzig 

756  01/01/1900 31/12/1992 

d'origine yéménite 790  01/01/1900 31/12/9999 
d'origine yougoslave 774  01/01/1900 24/05/1995 
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d'origine zaïroise 779  01/01/1900 31/12/9999 
Danemark 108 DK 01/01/1900 31/12/9999 
Dominicaine (Rép.) 420 DO 01/01/1900 31/12/9999 
Dominique (République) 427 DM 01/01/1900 31/12/9999 
El Salvador 421 SV 01/01/1900 31/12/9999 
Emirats arabes unis 260 AE 01/01/1900 31/12/9999 
En mer 995  01/01/1900 31/12/9999 
Equateur 516 EC 01/01/1900 31/12/9999 
Erythrée 349 ER 24/05/1993 31/12/9999 
Espagne 109 ES 01/01/1900 31/12/9999 
Estonie 136 EE 01/01/1900 31/12/9999 
Etats-Unis d'Amérique 402 US 01/01/1900 31/12/9999 
Ethiopie 311 ET 01/01/1900 31/12/9999 
Fernando Poo 392  01/01/1900 15/12/1963 
Fidji 617 FJ 01/01/1900 31/12/9999 
Finlande 110 FI 01/01/1900 31/12/9999 
France 111 FR 01/01/1900 31/12/9999 
Gabon 312 GA 01/01/1900 31/12/9999 
Gambie 313 GM 01/01/1900 31/12/9999 
Géorgie (Rép.) 253 GE 23/03/1992 31/12/9999 
Ghana 314 GH 01/01/1900 31/12/9999 
Gibraltar 180 GI 01/01/1900 31/12/9999 
Grande-Bretagne 112 GB 01/01/1900 31/12/9999 
Grèce 114 GR 01/01/1900 31/12/9999 
Grenade 426 GD 01/01/1900 31/12/9999 
Guam 681 GU 01/01/1900 31/12/9999 
Guatémala 413 GT 01/01/1900 31/12/9999 
Guinée 315 GN 01/01/1900 31/12/9999 
Guinée-Bissau 338 GW 10/09/1974 31/12/9999 
Guinée équatoriale 337 GQ 01/01/1900 31/12/9999 
Guinée portugaise 391  01/01/1900 10/09/1974 
Guyane 521 GY 01/01/1900 31/12/9999 
Guyane Française 581 GF 01/01/1900 31/12/9999 
Guyane hollandaise 583  01/01/1900 25/11/1975 
Haïti 419 HT 01/01/1900 31/12/9999 
Haute-Volta 316  01/01/1900 29/11/1984 
Hawaï 682  01/01/1900 31/12/9999 
Honduras 414 HN 01/01/1900 31/12/9999 
Honduras britannique 582  01/01/1900 21/09/1981 
Hong-Kong 234 HK 01/01/1900 31/12/9999 
Hong Kong (R.U.) 280  01/01/1900 31/12/9999 
Hongrie (République) 138  23/10/1989 31/12/1992 
Hongrie (Rép.) 115 HU 01/01/1900 31/12/9999 
Ile de Dominica 480  01/01/1900 31/12/9999 
Ile de Santhomé 393  01/01/1900 31/12/9999 
Iles Canaries (E.) 398  01/01/1900 31/12/9999 
Iles du Cap Vert 385 CV 01/01/1900 05/07/1975 
Iles Falkland 580 FK 01/01/1900 31/12/9999 
Iles Salomon 623 SB 01/01/1900 31/12/9999 
Iles Turks et Caicos 488 TC 01/01/1900 31/12/9999 
Iles Vierges 486  01/01/1900 31/12/9999 
Iles vierges des Etats-Unis 486  01/01/1900 31/12/2007 
Inconnu 999  01/01/1900 31/12/9999 
Inde 207 IN 01/01/1900 31/12/9999 
Indéterminé 711  01/01/1900 31/12/9999 
Indonésie 208 ID 01/01/1900 31/12/9999 
Irak 254 IQ 01/01/1900 31/12/9999 
Iran 255 IR 01/01/1900 31/12/9999 
Irlande Eire 116 IE 01/01/1900 31/12/9999 
Islande 117 IS 01/01/1900 31/12/9999 
Israël 256 IL 01/01/1900 31/12/9999 
Italie 128 IT 01/01/1900 31/12/9999 
Jamaïque 415 JM 01/01/1900 31/12/9999 
Japon 209 JP 01/01/1900 31/12/9999 
Jordanie 257 JO 01/01/1900 31/12/9999 
Kazakhstan (Rép.) 225 KZ 31/12/1991 31/12/9999 
Kenya 336 KE 01/01/1900 31/12/9999 
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Kirghizie (Rep.) 226 KG 20/01/1992 31/12/9999 
Kiribati 622 KI 17/07/1979 31/12/9999 
Kitts and Nevis (R.U.) 494  01/01/1900 19/09/1983 
Koweit Principauté de 264 KW 01/01/1900 31/12/9999 
La Guadeloupe (F.) 496 GP 01/01/1900 31/12/9999 
La Martinique (F.) 497 MQ 01/01/1900 31/12/9999 
Laos 210 LA 01/01/1900 31/12/9999 
Le Groenland (D.K.) 498 GL 01/01/1900 31/12/9999 
Lesotho 301 LS 01/01/1900 31/12/9999 
Lettonie 135 LV 01/01/1900 31/12/9999 
Liban 258 LB 01/01/1900 31/12/9999 
Libéria 318 LR 01/01/1900 31/12/9999 
Libye 353 LY 01/01/1900 31/12/9999 
Liechtenstein 118 LI 01/01/1900 31/12/9999 
Lituanie 137 LT 01/01/1900 31/12/9999 
Luxembourg (Grand-
Duché) 

113 LU 01/01/1900 31/12/9999 

Macao 281 MO 01/01/1900 31/12/9999 
Macédoine (Ex-Rép. 
yougoslave de) 

148 MK 09/04/1993 31/12/9999 

Madère (P.) 399  01/01/1900 31/12/9999 
Malaisie 212 MY 01/01/1900 31/12/9999 
Malawi 358 MW 01/01/1900 31/12/9999 
Maldives 222 MV 01/01/1900 31/12/9999 
Mali 319 ML 01/01/1900 31/12/9999 
Malte 119 MT 01/01/1900 31/12/9999 
Maroc 354 MA 01/01/1900 31/12/9999 
Maurice Ile 317 MU 01/01/1900 31/12/9999 
Mauritanie Rép. Islamique 
de 

355 MR 01/01/1900 31/12/9999 

Mexique 416 MX 01/01/1900 31/12/9999 
Micronesia 602 FM 03/11/1986 31/12/9999 
Moldavie (Rép.) 144 MD 31/12/1991 31/12/9999 
Monaco (Principauté) 120 MC 01/01/1900 31/12/9999 
Mongolie (Rép. pop. de) 221 MN 01/01/1900 31/12/9999 
Monténégro 151 ME 23/06/2006 31/12/9999 
Montserrat (R.U.) 493 MS 01/01/1900 31/12/9999 
Mozambique 340 MZ 25/06/1975 31/12/9999 
Mozambique 383 MZ 01/01/1900 25/06/1975 
Myanmar (Union de) 201 MM 01/01/1900 31/12/9999 
Namibie 384 NA 01/01/1900 31/12/9999 
Nauru 615 NR 01/01/1900 31/12/9999 
Népal 213 NP 01/01/1900 31/12/9999 
Ngwane (Royaume du 
Swaziland) 

331 SZ 01/01/1900 31/12/9999 

Nicaragua 417 NI 01/01/1900 31/12/9999 
Niger 321 NE 01/01/1900 31/12/9999 
Nigéria (Rép. Féder.) 322 NG 01/01/1900 31/12/9999 
Niue 604 NU 19/10/1974 31/12/9999 
Niue-ile (N-Z.) 685 NU 01/01/1900 19/10/1974 
Norvège 121 NO 01/01/1900 31/12/9999 
Nouvelle-Calédonie 683 NC 01/01/1900 31/12/9999 
Nouvelle-Zélande 613 NZ 01/01/1900 31/12/9999 
Nouvelles-Hébrides 618  01/01/1900 30/07/1980 
ONU indéterminé 741  01/01/1900 31/12/9999 
originaire de Guinée-Bissau 869  01/01/1900 31/12/9999 
originaire de Myanmar 870  01/01/1900 31/12/9999 
originaire des Emirats 
Arabes Unis 

865  01/01/1900 31/12/9999 

OTAN 721  01/01/1900 31/12/9999 
Ouganda 323 UG 01/01/1900 31/12/9999 
Ouzbékistan (Rép.) 227 UZ 31/12/1991 31/12/9999 
Pacifique Iles du 620  01/01/1900 31/12/9999 
Pakistan 259 PK 01/01/1900 31/12/9999 
Palau 679 PW 01/09/1994 31/12/9999 
Palestine 271 PS 04/01/2001 31/12/9999 
Palestine 283  01/01/1900 03/01/2001 
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Panama 418 PA 01/01/1900 31/12/9999 
Papouasie-Nouvelle-Guinée 619 PG 01/01/1900 31/12/9999 
Paraguay 517 PY 01/01/1900 31/12/9999 
pas encore définitivement 
établie 

901  01/01/1900 31/12/9999 

Pays-Bas 129 NL 01/01/1900 31/12/9999 
Pérou 518 PE 01/01/1900 31/12/9999 
Philippines 214 PH 01/01/1900 31/12/9999 
Pitcairn (terr. dép. du R.U.) 692 PN 01/01/1900 31/12/9999 
Pologne (République) 139  29/12/1989 31/12/1992 
Pologne (Rép.) 122 PL 01/01/1900 31/12/9999 
Polynésie 684 PF 01/01/1900 31/12/9999 
Porto-Rico (Ile de) 487 PR 01/01/1900 31/12/9999 
Portugal 123 PT 01/01/1900 31/12/9999 
Qatar 267 QA 01/01/1900 31/12/9999 
Rayé pour l'étranger 992  01/01/1900 31/12/9999 
Réfugié 700  01/01/1900 31/12/9999 
Réfugié ONU 730  01/01/1900 31/12/9999 
République Centrafricaine 305 CF 01/01/1900 31/12/9999 
République de Djibouti 345 DJ 27/06/1977 31/12/9999 
République de Sainte Lucie 428 LC 01/01/1900 31/12/9999 
République Slovaque 141 SK 01/01/1993 31/12/9999 
République socialiste du 
Vietnam 

220 VN 01/01/1900 31/12/9999 

République Tchèque 140 CZ 01/01/1993 31/12/9999 
Rép. Arabe d'Egypte 352 EG 01/01/1900 31/12/9999 
Rép. démocrat. de 
Madagascar 

324 MG 01/01/1900 31/12/9999 

Rép. Khmer du Cambodge 202  01/01/1900 01/01/2000 
Réunion 387 RE 01/01/1900 31/12/9999 
Rhodésie 326  01/01/1900 18/04/1980 
Roumanie 124 RO 01/01/1900 31/12/9999 
Ruanda 360  01/01/1900 01/07/1962 
Russie (Fédération de) 145 RU 27/12/1991 31/12/9999 
Rwanda (Rép.) 327 RW 01/07/1962 31/12/9999 
Sahara 388 EH 01/01/1900 31/12/9999 
Saint-Marin 125 SM 01/01/1900 31/12/9999 
Saint-Pierre et Miquelon 
(F.) 

495 PM 01/01/1900 31/12/9999 

Saint-Siège 133 VA 01/01/1900 31/12/9999 
Saint-Vincent 429 VC 01/01/1900 31/12/9999 
Sainte-Hélène (Ile) 389 SH 01/01/1900 31/12/9999 
Samoa américaines 690 AS 01/01/1900 31/12/9999 
Samoa occidentales 614 WS 01/01/1900 01/01/1962 
Sao Tomé et Principe (Rép. 
dém. de) 

346 ST 01/01/1900 31/12/9999 

Sénégal 320 SN 01/01/1900 31/12/9999 
Sénégambie 348  01/01/1900 31/12/9999 
Serbie 152 RS 23/06/2006 31/12/9999 
Seychelles (Iles) 342 SC 29/06/1976 31/12/9999 
Seychelles (Iles) 390 SC 01/01/1900 29/06/1976 
SHAPE 720  01/01/1900 31/12/9999 
Sierra Leone 328 SL 01/01/1900 31/12/9999 
Singapour 205 SG 01/01/1900 31/12/9999 
Slovénie (Rép. de) 147 SI 15/01/1992 31/12/9999 
Somalie (Rép.) 329 SO 01/01/1900 31/12/9999 
Soudan 356 SD 01/01/1900 31/12/9999 
Sri Lanka 203 LK 01/01/1900 31/12/9999 
St. Kitts et Nevis 431 KN 19/09/1983 31/12/9999 
Suède 126 SE 01/01/1900 31/12/9999 
Suisse 127 CH 01/01/1900 31/12/9999 
Sultanat d'Oman 266 OM 01/01/1900 31/12/9999 
Surinam 522 SR 25/11/1975 31/12/9999 
Swaziland 347 SZ 01/01/1900 31/12/9999 
Swaziland 395 SZ 01/01/1900 31/12/9999 
Syrie Rép. Arabe Syrienne 261 SY 01/01/1900 31/12/9999 
Tadjikistan (Rép.) 228 TJ 10/01/1992 31/12/9999 



Version 2008/1  Annexe 5: Codes des pays 7/7 
 

Pays Code Pays INS ISO Code Date de début de 
validité 

Date de fin de 
validité 

Tahiti 688  01/01/1900 31/12/9999 
Tanzanie (Rép. Unie de) 332 TZ 01/01/1900 31/12/9999 
Tchad 333 TD 01/01/1900 31/12/9999 
Tchécoslovaquie 130  01/01/1900 31/12/1992 
Tchécoslovaquie 171  01/01/1900 31/12/1992 
Territ sous tutelle 
américaine 

691  01/01/1900 31/08/1994 

Territ. dép. de l'Australie 693  01/01/1900 31/12/9999 
Territ. dép. de la Nelle 
Zélande 

694  01/01/1900 31/12/9999 

Thaïlande 235 TH 01/01/1900 31/12/9999 
Timor 282  01/01/1900 31/12/9999 
Timor-Leste (République 
démocratique) 

215  01/01/1900 31/12/9999 

Togo 334 TG 01/01/1900 31/12/9999 
Tokelau (N-Z.) 686 TK 01/01/1900 31/12/9999 
Tonga 616 TO 01/01/1900 31/12/9999 
Transkei 396  01/01/1900 31/12/9999 
Trinidad et Tobago 422 TT 01/01/1900 31/12/9999 
Tunisie 357 TN 01/01/1900 31/12/9999 
Turkménistan (Rép.) 229 TM 31/12/1991 31/12/9999 
Turquie 262 TR 01/01/1900 31/12/9999 
Tuvalu 621 TV 01/01/1900 31/12/9999 
Ukraine (Rép.) 143 UA 31/12/1991 31/12/9999 
Union d. Rép. Soc. Soviét 172  01/01/1900 27/12/1991 
Union d. Rép. Soc. Soviét. 131  01/01/1900 31/12/1992 
Uruguay 519 UY 01/01/1900 31/12/9999 
Urundi 361  01/01/1900 01/07/1962 
Vanuatu 624 VU 30/07/1980 31/12/9999 
Vénézuéla 520 VE 01/01/1900 31/12/9999 
Vietnam du Sud 217  01/01/1900 31/12/1992 
Vietnam du Sud 279  01/01/1900 02/07/1976 
Wallis et Futuna (F.) 689 WF 01/01/1900 31/12/9999 
Yemen (Rép. arabe) 263  01/01/1900 21/05/1990 
Yemen (Rép. démocrat. 
popul.) 

265  01/01/1900 21/05/1990 

Yemen (Rép. du) 270 YE 22/05/1990 31/12/9999 
Yougoslavie 169 YU 01/01/1900 24/05/1995 
Yougoslavie (Serbie-
Monténégro) 

132 CS 24/05/1995 23/06/2006 

Zaïre (République du) 364  01/12/1971 16/05/1997 
Zambie 335 ZM 01/01/1900 31/12/9999 
Zimbabwe 344 ZW 18/04/1980 31/12/9999 
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Numéro Libellé Catégorie Date de début 
de validité 

Date de fin 
de validité 

100 Commission paritaire auxiliaire pour ouvriers (non constituées, étant 
donné que le président, le vice-président et les membres n'ont pas été 
nommés) 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

101 Commission nationale mixte des mines Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

102 Commission paritaire de l'industrie des carrières Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

102.01 Sous-commission paritaire de l'industrie des carrières de petit granit et de 
calcaire à tailler de la province de Hainaut 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

102.02 Sous-commission paritaire de l'industrie des carrières de petit granit et de 
calcaire à tailler des provinces de Liège et de Namur 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

102.03 Sous-commission paritaire des carrières de porphyre de la province de 
Hainaut et des carrières de quartzite de la province du Brabant wallon 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

102.04 Sous-commission paritaire de l'industrie des carrières de grès et de 
quartzite de tout le territoire du Royaume, à l'exception des carrières de 
quartzite de la province du Brabant wallon 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

102.05 Sous-commission paritaire de l'industrie des carrières de kaolin et de sable 
exploitées à ciel ouvert dans les provinces du Brabant wallon, de Hainaut, 
de Liège, de Luxembourg et de Namur 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

102.06 Sous-commission paritaire de l'industrie des carrières de gravier et de sable 
exploitées à ciel ouvert dans les provinces d'Anvers, de Flandre 
occidentale, de Flandre orientale, de Limbourg et du Brabant flamand 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

102.07 Sous-commission paritaire de l'industrie des carrières, cimenteries et fours 
à chaux de l'arrondissement administratif de Tournai 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

102.08 Sous-commission paritaire de l'industrie des carrières et scieries de 
marbres de tout le territoire du Royaume 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

102.09 Sous-commission paritaire de l'industrie des carrières de calcaire non taillé 
et des fours à chaux, des carrières de dolomies et des fours à dolomies de 
tout le territoire du Royaume 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

102.10 Sous-commission paritaire de l'industrie de la récupération de terrils (non 
constituées, étant donné que le président, le vice-président et les membres 
n'ont pas été nommés) 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

102.11 Sous-commission paritaire de l'industrie des ardoisières, des carrières de 
coticules et pierres à rasoir des provinces du Brabant wallon, de Hainaut, 
de Liège, de Luxembourg et de Namur 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

104 Commission paritaire de l'industrie sidérurgique Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 
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105 Commission paritaire des métaux non-ferreux Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

106 Commission paritaire des industries du ciment Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

106.01 Sous-commission paritaire pour les fabriques de ciment Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

106.02 Sous-commission paritaire de l'industrie du béton Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

106.03 Sous-commission paritaire pour le fibrociment Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

107 Commission paritaire des maîtres-tailleurs, des tailleuses et couturières Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

109 Commission paritaire de l'industrie de l'habillement et de la confection Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

110 Commission paritaire pour l'entretien du textile Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

111 Commission paritaire des constructions métallique, mécanique et 
électrique 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

112 Commission paritaire des entreprises de garage Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

113 Commission paritaire de l'industrie céramique Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

113.01 Sous-commission paritaire de l'industrie de la faïence et de la porcelaine, 
des articles sanitaires et des abrasifs et des poteries céramiques 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

113.02 Sous-commission paritaire des entreprises de carreaux céramiques de 
revêtement et de pavement 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

113.03 Sous-commission paritaire des produits réfractaires Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

113.04 Sous-commission paritaire des tuileries Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

114 Commission paritaire de l'industrie des briques Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

114.01 Sous-commission paritaire de l'industrie des briques des provinces de 
Flandre orientale et de Flandre occidentale 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

114.02 Sous-commission paritaire de l'industrie des briques de la province 
d'Anvers 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 
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114.03 Sous-commission paritaire de l'industrie des briques de la province de 
Limbourg et du Brabant flamand 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

114.04 Sous-commission paritaire de l'industrie des briques des provinces de 
Liège, de Luxembourg, de Namur et de Hainaut et du Brabant wallon 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

115 Commission paritaire de l'industrie verrière Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

116 Commission paritaire de l'industrie chimique Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

117 Commission paritaire de l'industrie et du commerce du pétrole Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

118 Commission paritaire de l'industrie alimentaire Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

119 Commission paritaire du commerce alimentaire Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

120 Commission paritaire de l'industrie textile et de la bonneterie Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

120.01 Sous-commission paritaire de l'industrie textile de l'arrondissement 
administratif de Verviers 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

120.02 Sous-commission paritaire de la préparation du lin Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

120.03 Sous-commission paritaire de la fabrication et du commerce de sacs en  
jute ou en matériaux de remplacement 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

121 Commission paritaire pour le nettoyage Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

124 Commission paritaire de la construction Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

125 Commission paritaire de l'industrie du bois Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

125.01 Sous-commission paritaire pour les exploitations forestières Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

125.02 Sous-commission paritaire des scieries et industries connexes Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

125.03 Sous-commission paritaire pour le commerce du bois Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

126 Commission paritaire de l'ameublement et de l'industrie transformatrice du 
bois 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 
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127 Commission paritaire pour le commerce de combustibles Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

127.02 Sous-commission paritaire pour le commerce de combustibles de la 
Flandre orientale 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

128 Commission paritaire de l'industrie des cuirs et peaux et des produits de 
remplacement 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

128.01 Sous-commission paritaire de la tannerie et du commerce de cuirs et peaux 
bruts 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

128.02 Sous-commission paritaire de l'industrie de la chaussure, des bottiers et des 
chausseurs 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

128.03 Sous-commission paritaire de la maroquinerie et de la ganterie Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

128.05 Sous-commission paritaire de la sellerie, de la fabrication de courroies et 
d'articles industriels en cuir 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

128.06 Sous-commission paritaire pour les chaussures orthopédiques Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

129 Commission paritaire pour la production des pâtes, papiers et cartons Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

130 Commission paritaire de l'imprimerie, des arts graphiques et des journaux Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

132 Commission paritaire pour les entreprises de travaux techniques agricoles 
et horticoles 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

133 Commission paritaire de l'industrie des tabacs Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

136 Commission paritaire de la transformation du papier et du carton Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

139 Commission paritaire de la batellerie Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

139.01 Sous-commission paritaire pour le remorquage Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 31/03/2007 

140 Commission paritaire du transport et de la logistique Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

142 Commission paritaire pour les entreprises de valorisation de matières 
premières de récupération 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

142.01 Sous-commission paritaire pour la récupération de métaux Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 
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142.02 Sous-commission paritaire pour la récupération de chiffons Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

142.03 Sous-commission paritaire pour la récupération du papier Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

142.04 Sous-commission paritaire pour la récupération de produits divers Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

143 Commission paritaire de la pêche maritime Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

144 Commission paritaire de l'agriculture Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

145 Commission paritaire pour les entreprises horticoles Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

146 Commission paritaire pour les entreprises forestières Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

147 Commission paritaire de l'armurerie à la main Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

148 Commission paritaire de la fourrure et de la peau en poil Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

148.01 Sous-commission paritaire de la couperie de poils Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

148.03 Sous-commission paritaire de la fabrication industrielle et de la fabrication 
artisanale de fourrure 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

148.05 Sous-commission paritaire pour les tanneries de peaux Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

149 Commission paritaire des secteurs connexes aux constructions métallique, 
mécanique et électrique 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

149.01 Sous-commission paritaire des électriciens : installation et distribution Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

149.02 Sous-commission paritaire pour la carrosserie Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

149.03 Sous-commission paritaire pour les métaux précieux Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

149.04 Sous-commission paritaire pour le commerce du métal Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

150 Commission paritaire de la poterie ordinaire en terre commune Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 
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152 Commission paritaire pour les institutions subsidiées de l'enseignement 
libre 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement manuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

200 Commission paritaire auxiliaire pour employés (non constituées, étant 
donné que le président, le vice-président et les membres n'ont pas été 
nommés) 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement intellectuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

201 Commission paritaire du commerce de détail indépendant Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement intellectuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

202 Commission paritaire pour les employés du commerce de détail 
alimentaire 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement intellectuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

202.01 Sous-commission paritaire pour les moyennes entreprises d'alimentation Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement intellectuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

203 Commission paritaire pour employés des carrières de petit granit Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement intellectuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

204 Commission paritaire pour employés des carrières de porphyre du canton 
de Lessines, de Bierghes-lez-Hal et de Quenast 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement intellectuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

205 Commission paritaire pour employés des charbonnages Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement intellectuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

207 Commission paritaire pour employés de l'industrie chimique Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement intellectuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

209 Commission paritaire pour employés des fabrications métalliques Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement intellectuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

210 Commission paritaire pour les employés de la sidérurgie Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement intellectuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

211 Commission paritaire pour employés de l'industrie et du commerce du 
pétrole 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement intellectuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

214 Commission paritaire pour employés de l'industrie textile et de la 
bonneterie 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement intellectuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

215 Commission paritaire pour employés de l'industrie de l'habillement et de la 
confection 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement intellectuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

216 Commission paritaire pour les employés occupés chez les notaires Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement intellectuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

217 Commission paritaire pour les employés de casino Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement intellectuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

218 Commission paritaire nationale auxiliaire pour employés (instituée 
conformément à l'arrêté-loi du 9 juin 1945 fixant le statut des commissions 
paritaires, Moniteur belge du 5 juillet 1945) 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement intellectuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 
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219 Commission paritaire pour les organismes de contrôle agréés Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement intellectuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

220 Commission paritaire pour les employés de l'industrie alimentaire Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement intellectuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

221 Commission paritaire des employés de l'industrie papetière Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement intellectuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

222 Commission paritaire des employés de la transformation du papier et du 
carton 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement intellectuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

223 Commission paritaire nationale des sports Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement intellectuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

224 Commission paritaire pour les employés des métaux non-ferreux Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement intellectuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

225 Commission paritaire pour les employés des institutions de l'enseignement 
libre subventionné 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement intellectuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

226 Commission paritaire pour les employés du commerce international, du 
transport et de la logistique 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement intellectuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

227 Commission paritaire pour le secteur audio-visuel Organes paritaires compétents pour les travailleurs dont l'occupation est de 
caractère principalement intellectuel et leurs employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

301 Commission paritaire des ports Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs employeurs 01/01/1900 01/01/9999 

301.01 Sous-commission paritaire pour le port d'Anvers, dénommée "Nationaal 
Paritair Comité der haven van Antwerpen" 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs employeurs 01/01/1900 01/01/9999 

301.02 Sous-commission paritaire pour le port de Gand Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs employeurs 01/01/1900 01/01/9999 

301.03 Sous-commission paritaire pour le port de Bruxelles et de Vilvorde Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs employeurs 01/01/1900 01/01/9999 

301.04 Sous-commission paritaire pour les ports d'Ostende et de Nieuport Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs employeurs 01/01/1900 01/01/9999 

301.05 Sous-commission paritaire pour le port de Zeebrugge - Bruges Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs employeurs 01/01/1900 01/01/9999 

301.06 Sous-commission paritaire pour le port de Bruges Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs employeurs 01/01/1900 30/09/2006 

302 Commission paritaire de l'industrie hôtelière Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs employeurs 01/01/1900 01/01/9999 

303 Commission paritaire de l'industrie cinématographique Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs employeurs 01/01/1900 01/01/9999 

303.01 Sous-commission paritaire pour la production de films Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs employeurs 01/01/1900 01/01/9999 

303.02 Sous-commission paritaire pour la distribution de films Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs employeurs 01/01/1900 01/01/9999 

303.03 Sous-commission paritaire pour l'exploitation de salles de cinéma Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs employeurs 01/01/1900 01/01/9999 

303.04 Sous-commission paritaire pour les industries techniques du film Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs employeurs 01/01/1900 01/01/9999 

304 Commission paritaire du spectacle Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs employeurs 01/01/1900 01/01/9999 



Version 2008/1    Annexe 26 : Liste des commissions paritaires   8/13 

Numéro Libellé Catégorie Date de début 
de validité 

Date de fin 
de validité 

305 Commission paritaire des services de santé (Abrogées par l'arrêté royal du 
9 mars 2003 instituant certaines commissions paritaires et fixant leur 
dénomination et leur compétence, mais continuent à exister, en ce qui 
concerne les travailleurs et les employeurs qui relevaient de leur 
compétence, jusqu'à la date de l'installation des commissions paritaires n° 
330, 331 et 332) 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs employeurs 01/01/1900 31/12/2007 

305.01 Sous-commission paritaire pour les hôpitaux privés (Abrogées par l'arrêté 
royal du 9 mars 2003 instituant certaines commissions paritaires et fixant 
leur dénomination et leur compétence, mais continuent à exister, en ce qui 
concerne les travailleurs et les employeurs qui relevaient de leur 
compétence, jusqu'à la date de l'installation des commissions paritaires n° 
330, 331 et 332) 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs employeurs 01/01/1900 31/12/2007 

305.02 Sous-commission paritaire pour les établissements et les services de santé 
(Abrogées par l'arrêté royal du 9 mars 2003 instituant certaines 
commissions paritaires et fixant leur dénomination et leur compétence, 
mais continuent à exister, en ce qui concerne les travailleurs et les 
employeurs qui relevaient de leur compétence, jusqu'à la date de 
l'installation des commissions paritaires n° 330, 331 et 332) 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs employeurs 01/01/1900 31/12/2007 

305.02.01 Sous-sous-commission paritaire pour les maisons de repos pour personnes 
âgées, les maisons de repos et de soins, les résidences-services, les centres 
de soins de jour et les centres d'accueil de jour. 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs employeurs 01/01/1900 31/12/2007 

305.02.02 Sous-sous-commission paritaire pour les services des soins infirmiers à 
domicile. 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs employeurs 01/01/1900 31/12/2007 

305.02.03 Sous-sous-commission paritaire pour les centres de revalidation 
néerlandophones, situés en Région flamande ou en Région de Bruxelles-
Capitale. Sont exclus toutefois, les centres de revalidation faisant partie 
d'un hôpital ou établissement d'éducation et relevant comme tels de la 
responsabilité gestionnaire dudit hôpital ou établissement d'éducation 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs employeurs 01/01/1900 31/12/2007 

305.02.04 Sous-sous-commission paritaire pour les centres de revalidation 
francophones et germanophones situés en Région wallonne ou en Région 
de Bruxelles-Capitale. Sont exclus toutefois, les centres de revalidation 
faisant partie d'un hôpital ou établissement d'éducation et relevant comme 
tels de la responsabilité gestionnaire dudit hôpital ou établissement 
d'éducation. 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs employeurs 01/01/1900 31/12/2007 

305.02.05 Sous-sous-commission paritaire pour les établissements et services de 
santé bicommunautaires situés en Région de Bruxelles-Capitale. Sont 
exclus toutefois, les services des soins infirmier à domicile, les maisons de 
repos pour personnes âgées, les maisons de repos et de soins, les 
résidences-services, les centres de jour et les centres d'accueil de jour. 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs employeurs 01/01/1900 31/12/2007 
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305.02.06 Sous-sous-commission paritaire pour les établissements et services de 
santé néerlandophones situés en Région flamande ou en Région de 
Bruxelles-Capitale. Sont toutefois exclus, les centres de revalidation 
autonomes, les services des soins infirmier à domicile, les maisons de 
repos pour personnes âgées, les maisons de repos et de soins, les 
résidences-services, les centres de jour, les centres d'accueil de jour, les 
crèches, prégardiennats, garderie extrascolaire, services de gardiennat à 
domicile d'enfants, services de gardiennat à domicile d'enfants malades, et 
les établissements et services semblables pour l'accueil d'enfants. 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs employeurs 01/01/1900 31/12/2007 

305.02.07 Sous-sous-commission paritaire pour les établissements et services de 
santé francophones et germanophones, situés en Région wallonne et en 
Région de Bruxelles-Capitale. Sont toutefois exclus, les centres de 
revalidation autonomes, les services des soins infirmier à domicile, les 
maisons de repos pour personnes âgées, les maisons de repos et de soins, 
les résidences-services, les centres de jour, les centres d'accueil de jour, les 
crèches, prégardiennats, garderie extrascolaire, services de gardiennat à 
domicile d'enfants, services de gardiennat à domicile d'enfants malades, et 
les établissements et services semblables pour l'accueil d'enfants 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs employeurs 01/01/1900 31/12/2007 

305.02.08 Sous-sous-commission paritaire pour les crèches, prégardiennats, garderie 
extrascolaire, services de gardiennat à domicile d'enfants, services de 
gardiennat à domicile d'enfants malades, et les établissements et services 
semblables pour l'accueil d'enfants néerlandophones, situés en Région 
flamande ou en Région de Bruxelles-Capitale. 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs employeurs 01/01/1900 31/12/2007 

305.02.09 Sous-sous-commission paritaire pour les crèches, prégardiennats, garderie 
extrascolaire, services de gardiennat à domicile d'enfants, services de 
gardiennat à domicile d'enfants malades, maisons communales d'accueil de 
l'enfance et les établissements et services semblables pour l'accueil 
d'enfants francophones et germanophones, situés en Région wallonne ou 
en Région de Bruxelles-Capitale. 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs employeurs 01/01/1900 31/12/2007 

305.03 Sous-commission paritaire de la prothèse dentaire (abrogées par l'arrêté 
royal du 9 mars 2003 instituant certaines commissions paritaires et fixant 
leur dénomination et leur compétence, mais continuent à exister, en ce qui 
concerne les travailleurs et les employeurs qui relevaient de leur 
compétence, jusqu'à la date de l'installation des commissions paritaires n° 
330, 331 et 332) 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs employeurs 01/01/1900 31/12/2007 

306 Commission paritaire des entreprises d'assurances Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs employeurs 01/01/1900 01/01/9999 

307 Commission paritaire pour les entreprises de courtage et agences 
d'assurances 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs employeurs 01/01/1900 01/01/9999 

308 Commission paritaire pour les sociétés de prêts hypothécaires, d'épargne et 
de capitalisation 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs employeurs 01/01/1900 01/01/9999 

309 Commission paritaire pour les sociétés de bourse Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs employeurs 01/01/1900 01/01/9999 

310 Commission paritaire pour les banques Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs employeurs 01/01/1900 01/01/9999 
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311 Commission paritaire des grandes entreprises de vente au détail Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs employeurs 01/01/1900 01/01/9999 

312 Commission paritaire des grands magasins Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs employeurs 01/01/1900 01/01/9999 

313 Commission paritaire pour les pharmacies et offices de tarification Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs employeurs 01/01/1900 01/01/9999 

314 Commission paritaire de la coiffure et des soins de beauté Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs employeurs 01/01/1900 01/01/9999 

315 Commission paritaire de l'aviation commerciale Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs employeurs 01/01/1900 01/01/9999 

315.01 Sous-commission paritaire de la compagnie aérienne SABENA Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs employeurs 01/01/1900 01/01/9999 

315.02 Sous-commission paritaire des compagnies aériennes autres que la S.A. 
SABENA 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs employeurs 01/01/1900 01/01/9999 

316 Commission paritaire pour la marine marchande Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs employeurs 01/01/1900 01/01/9999 

317 Commission paritaire pour les services de gardiennage et/ou de 
surveillance 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs employeurs 01/01/1900 01/01/9999 

318 Commission paritaire pour les services des aides familiales et des aides 
seniors 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs employeurs 01/01/1900 01/01/9999 

318.01 Sous-commission paritaire pour les services des aides familiales et des 
aides seniors de la Communauté française, de la Région wallonne et de la 
Communauté germanophone 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs employeurs 01/01/1900 01/01/9999 

318.02 Sous-commission paritaire pour les services des aides familiales et des 
aides seniors de la Communauté flamande 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs employeurs 01/01/1900 01/01/9999 

319 Commission paritaire des établissements et services d'éducation et 
d'hébergement 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs employeurs 01/01/1900 01/01/9999 

319.01 Sous-commission paritaire des établissements et services d'éducation et 
d'hébergement de la Communauté flamande 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs employeurs 01/01/1900 01/01/9999 

319.02 Sous-commission paritaire des établissements et services d'éducation et 
d'hébergement de la Communauté française, de la Région wallonne et de la 
Communauté germanophone 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs employeurs 01/01/1900 01/01/9999 

320 Commission paritaire des pompes funèbres Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs employeurs 01/01/1900 01/01/9999 

321 Commission paritaire pour les grossistes-répartiteurs de médicaments Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs employeurs 01/01/1900 01/01/9999 

322 Commission paritaire pour le travail intérimaire et les entreprises agréées 
fournissant des travaux ou services de proximité 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs employeurs 01/01/1900 01/01/9999 

322.01 Sous-commission paritaire pour les entreprises agréées fournissant des 
travaux ou services de proximité 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs employeurs 01/01/2004 01/01/9999 

323 Commission paritaire pour la gestion d'immeubles et les travailleurs 
domestiques 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs employeurs 01/01/1900 01/01/9999 

324 Commission paritaire de l'industrie et du commerce du diamant Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs employeurs 01/01/1900 01/01/9999 
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324.01 Sous-commission paritaire pour le sciage du diamant Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs employeurs 01/01/1900 01/01/9999 

324.02 Sous-commission paritaire pour le secteur des petites marchandises dans 
l'industrie et le commerce du diamant 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs employeurs 01/01/1900 01/01/9999 

324.03 Sous-commission paritaire pour la formation professionnelle dans 
l'industrie et le commerce du diamant 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs employeurs 01/01/1900 05/09/2005 

325 Commission paritaire pour les institutions publiques de crédit Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs employeurs 01/01/1900 01/01/9999 

326 Commission paritaire de l'industrie du gaz et de l'électricité Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs employeurs 01/01/1900 01/01/9999 

327 Commission paritaire pour les entreprises de travail adapté et les ateliers 
sociaux 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs employeurs 01/01/1900 01/01/9999 

327.01 Sous-commission paritaire pour les entreprises de travail adapté subsidiées 
par la Communauté flamande ou par la Commission communautaire 
flamande et les ateliers sociaux agréés et/ou subsidiés par la Communauté 
flamande 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs employeurs 01/01/2004 01/01/9999 

327.02 Sous-commission paritaire pour les entreprises de travail adapté subsidiées 
par la Commission communautaire française 

Commission paritaire pour les entreprises de travail adapté et les ateliers sociaux 01/01/2004 01/01/9999 

327.03 Sous-commission paritaire pour les entreprises de travail adapté de la 
Région wallonne et de la Communauté germanophone 

Commission paritaire pour les entreprises de travail adapté et les ateliers sociaux 01/01/2004 01/01/9999 

328 Commission paritaire du transport urbain et régional Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs employeurs 01/01/1900 01/01/9999 

328.01 Sous-commission paritaire du transport urbain et régional de la Région 
flamande 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs employeurs 01/01/1900 01/01/9999 

328.02 Sous-commission paritaire du transport urbain et régional de la Région 
wallonne 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs employeurs 01/01/1900 01/01/9999 

328.03 Sous-commission paritaire du transport urbain et régional de la Région de 
Bruxelles-Capitale 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs employeurs 01/01/1900 01/01/9999 

329 Commission paritaire pour le secteur socio-culturel Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs employeurs 01/01/1900 01/01/9999 

329.01 Sous-commission paritaire pour le secteur socio-culturel de la 
Communauté flamande 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs employeurs 01/10/2004 01/01/9999 

329.02 Sous-commission paritaire pour le secteur socio-culturel de la 
Communauté française et germanophone et de la Région wallonne 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs employeurs 01/10/2004 01/01/9999 

329.03 Sous-commission paritaire pour les organisations socio-culturelles 
fédérales et bicommunautaires 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs employeurs 01/10/2004 01/01/9999 

330 Commission paritaire des établissements et des services de santé Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs employeurs 01/04/2007 01/01/9999 

330.01.10 Sous- sous-commission paritaire des hôpitaux privés et maisons de 
soins psychiatriques 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs 
employeurs 

01/01/2008 01/01/9999 
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330.01.20 Sous- sous-commission paritaire des maisons de repos, maisons de 
repos et de soins, résidences services, centres de soins de jour, centres 
de jour pour personnes âgées 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs 
employeurs 

01/01/2008 01/01/9999 

330.01.30 Sous- sous-commission paritaire des services de soins infirmiers à 
domicile 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs 
employeurs 

01/01/2008 01/01/9999 

330.01.41 Sous- sous-commission paritaire des centres de revalidation 
autonomes situés en Région flamande  ou néerlandophones situés en 
Région bruxelloise 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs 
employeurs 

01/01/2008 01/01/9999 

330.01.42 Sous- sous-commission paritaire des centres de revalidation 
autonomes et de réadaptation fonctionnelle situés en Région wallonne 
ou francophones situés en Région bruxelloise 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs 
employeurs 

01/01/2008 01/01/9999 

330.01.51 Sous- sous-commission paritaire pour les Initiatives d'habitations 
protégées situées en Région flamande ou néerlandophones situées en 
Région bruxelloise 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs 
employeurs 
 

01/01/2008 01/01/9999 

330.01.52 Sous- sous-commission paritaire pour les Initiatives d'habitations 
protégées situées en Région wallonne ou francophones situées en 
Région bruxelloise 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs 
employeurs 

01/01/2008 01/01/9999 

330.01.53 Sous- sous-commission paritaire des maisons médicales situées en 
Région flamande ou néerlandophones situées en Région bruxelloise 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs 
employeurs 

01/01/2008 01/01/9999 

330.01.54 Sous- sous-commission paritaire des maisons médicales situées en 
Région wallonne ou francophones situées en Région bruxelloise 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs 
employeurs 

01/01/2008 01/01/9999 

330.01.55 Sous- sous-commission paritaire des services du sang de la Croix-
Rouge de Belgique 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs 
employeurs 

01/01/2008 01/01/9999 

330.02 Sous commission paritaire des établissements et services de santé 
bicommunautaires reconnus par la Commission Communautaire 
Commune 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs 
employeurs 

01/01/2008 01/01/9999 

330.03 Sous-commission paritaire des établissements de prothèses dentaires Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs 
employeurs 

01/01/2008 01/01/9999 

330.04 Sous-commission paritaire pour les établissements et services de santé 
autres non compris dans l’accord social fédéral et à l’exclusion des 
services bicommunautaires et de prothèses dentaires. Il s’agit, entre 
autres, des services d’aide médicale urgente, entreprises de la branche 
du transport  indépendant de malades, cabinets de médecins 
généralistes et/ou spécialistes, cabinets de kinésithérapeutes, cabinets 
de dentistes, centres médicaux pédiatriques, autres cabinets 
paramédicaux, plate-forme santé mentale, polycliniques, soins 
continus et palliatifs à domicile, services externes de prévention et de 
protection au travail, laboratoires, services de contrôle médical, … 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs 
employeurs 

01/01/2008 01/01/9999 

331 Commission paritaire pour le secteur flamand de l'aide sociale et des soins 
de santé 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs employeurs 01/04/2007 01/01/9999 
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Numéro Libellé Catégorie Date de début 
de validité 

Date de fin 
de validité 

331.00.10 Sous- sous commission paritaire pour l’accueil des enfants, les crèches, 
les jardins d’enfants, les services de garde d’enfants à domicile, les 
services de garde à domicile des enfants malades, les garderies extra 
scolaires 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs 
employeurs 

01/01/2008 01/01/9999 

331.00.20 Sous- sous commission paritaire pour les centres de planning familial, 
les centres de télé-accueil, les organisations de volontaires sociaux, les 
services de lutte contre la toxicomanie (sans revalidation), les centres 
de consultation matrimoniale,  les centres de consultation prénatale, 
les  bureaux de consultation pour le jeune enfant, les centres de 
confiance pour l’enfance maltraitée, les services d’adoption, les 
centres de troubles du développement, les centres de consultation de 
soins pour handicapés, les initiatives de coopération en matières de 
soins à domicile, les centres de santé mentale 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs 
employeurs 

01/01/2008 01/01/9999 

332 Commission paritaire pour le secteur francophone et germanophone de 
l'aide sociale et des soins de santé 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs employeurs 01/04/2007 01/01/9999 

332.00.10 Sous- sous commission paritaire pour les milieux d’accueil des enfants, 
l’accueil extra-scolaire, les crèches, les crèches parentales, les gardes 
d’enfants malades, les maisons communales d’accueil de l’enfance, les 
maisons d’enfants, les milieux d’accueil occasionnel, les milieux 
d’accueil régulier à horaire flexible, les milieux d’accueil d’urgence, 
les haltes-garderies, les farandolines, les haltes-accueils, les 
prégardiennats, les services d’accueillantes d’enfants conventionnées 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs 
employeurs 

01/01/2008 01/01/9999 

332.00.20 Sous- sous commission paritaire pour les services d'aide aux 
justiciables, les services d’aide aux détenus, les centres d’action sociale 
globale agréés Cocof, les centres locaux de la promotion de la santé, les 
centres de service social agréés RW, les centres de coordination de 
soins et services à domicile, les services d’entraide, les services de 
prévention et d’éducation à la santé, les centres de planning familial, 
les centres de santé et services de promotion de la santé à l’école, les 
services communautaires de promotion de la santé, les centres de santé 
mentale, les équipes SOS enfants, les services sociaux, les centres de 
télé-accueil, les services de lutte contre la toxicomanie et de prévention 
des assuétudes, les organismes d’adoption, l’aide au victimes, les 
espaces-rencontres, les services de télévigilance 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs 
employeurs 

01/01/2008 01/01/9999 

333 Commission paritaire pour les attractions touristiques Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs employeurs 01/10/2003 01/01/9999 

334 Commission paritaire des loteries publiques (non constituées, étant donné 
que le président, le vice-président et les membres n’ont pas été nommés). 

Organes paritaires compétents pour les travailleurs en général et leurs employeurs 01/07/2006 01/01/9999 
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Indemnités assujetties à une cotisation spéciale 
Code 
DMFA 
APL 

Code 
DMFA 

Libellé Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de 
fin de 
validité 

770 10 Avantage pour l’utilisation individuelle et personnelle 
d’un véhicule mis à disposition par un employeur 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

790 / Versements d’employeurs pour la constitution d’une 
pension extralégale au profit des membres de leur 
personnel ou de leurs ayants-droit 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

 
Indemnités pour rupture unilatérale de la relation de travail 
Code 
DMFA 
APL 

Code 
DMFA 

Libellé Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de 
fin de 
validité 

130 3 Indemnité pour rupture unilatérale de la relation de travail 
- exprimé en temps de travail (concerne le personnel non-
nommé) 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

131 4 Indemnité pour rupture unilatérale de la relation de travail 
- pas exprimé en temps de travail (concerne le personnel 
non-nommé) 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

132 9 Indemnité pour rupture unilatérale de la relation de travail 
- exprimé en temps de travail (concerne le personnel 
nommé) 

2005/1 9999/4 01/01/2005 31/12/9999 

 
Indemnités supplémentaires de nature générale 
Code 
DMFA 
APL 

Code 
DMFA 

Libellé Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de 
fin de 
validité 

401 20 Allocation horaire pour des prestations de service 
supplémentaires non récupérable - exonéré 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

403 20 Cadeaux en nature, en espèces ou en chèques sous les 
conditions de l'art.19, §2, 14° AR 28-11-1969, et 
réduction du prix des produits ou services sous les 
conditions de l'art. 19, §2, 19° de l'AR du 28-11-1969 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

404 20 Avantages en nature ou sous la forme de chèques - lien 
avec prestations fournies du trimestre - exonéré 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

406 20 Avantages en nature ou sous la forme de chèques - sans 
lien avec les prestations du trimestre - exonéré 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

408 20 Montant de la part de l'employeur dans les chèques repas 
sous les conditions de l'article 19bis, §2 de l'AR du 28-11-
1969 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

409 20 Montant de la part du travailleur dans les chèques repas 
sous les conditions de l'article 19bis, §2 de l'AR du 28-11-
1969 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

417 20 Prime de fin d'année - exonéré 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 
421 20 Allocation de foyer / résidence - exonéré 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 
422 20 Allocation de diplôme - exonérée 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 
423 20 Indemnité pour connaissance 2e langue - exonérée 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 
424 20 Allocation pour fonctions supérieures - exonéré 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 
433 20 Autres allocations et primes - Pas de lien avec les 

prestations du trimestre - exonéré 
2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

434 20 Autres allocations et primes - liées aux prestations du 
trimestre - exonéré 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

435 20 Allocations pour travail de nuit, de samedi et de dimanche  
(personnel autre qu’infirmier et soignant ou personnel de 
police nouveau statut) - exonéré 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

436 20 1,12 EUR/heure pour prestations de week-end et jours 
fériés (attribués au personnel autre qu’infirmier et 
soignant) - exonéré 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

437 20 Indemnité de garde -   exonéré 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 
440 20 Indemnités pour le travailleur lorsque l’employeur ne 

respecte pas ses obligations légales, contractuelles ou 
statutaires (par exemple indemnité de licenciement pour 
travailleur protégé) 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 



2008/1 Codification des rémunérations APL 2/6 
 
Code 
DMFA 
APL 

Code 
DMFA 

Libellé Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de 
fin de 
validité 

441 20 Indemnité de vêtements, logement, frais de déplacement et 
de séjour (par exemple frais de l’employeur = 
remboursement du prix ou mise à disposition de vêtements 
de travail, équipement ou transport) 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

442 20 Frais de déplacement de et vers le lieu de travail 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 
443 20 Montant octroyé en raison d’une affiliation à une 

organisation syndicale reconnue 
2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

444 20 Supplément à un avantage de sécurité sociale pour 
d’autres raisons que la maladie ou l’accident (ex: Prime 
d’encouragement interruption de carrière) 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

452 20 Prime accordée au travailleur qui prend un départ anticipé 
à mi-temps (loi du 10-04-1995 relative à la redistribution 
du travail dans le secteur public) 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

490 20 Rente pour incapacité de travail permanente (totale ou 
partielle) suite à un accident de travail ou une maladie 
professionnelle 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

801 1 Allocation horaire pour des prestations de service 
supplémentaires non récupérable - soumis 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

804 1 Avantages en nature ou sous la forme de chèques - lien 
avec prestations fournies du trimestre - soumis 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

806 2 Avantages en nature ou sous la forme de chèques - sans 
lien avec les prestations du trimestre - soumis 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

817 2 Prime de fin d’année - soumis 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 
821 1 Allocation de foyer / résidence - soumis 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 
822 1 Allocation de diplôme - soumis 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 
823 1 Indemnité pour connaissance 2e langue - soumis 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 
824 1 Allocation pour fonctions supérieures - soumis 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 
833 2 Autres allocations et primes - pas de lien avec les 

prestations du trimestre - soumis 
2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

834 1 Autres allocations et primes - liées aux prestations du 
trimestre - soumis 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

835 1 Prestations de nuit, samedi ou dimanche (personnel autre 
qu’infirmier et soignant ou personnel de police nouveau 
statut) - soumis 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

836 1 1,12 EUR/heure pour prestations de week end et jours 
fériés (octroyé au personnel autre qu’infirmier et soignant) 
- soumis 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

837 1 Indemnité de garde -  soumis 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 
851 5 Supplément de traitement accordé au travailleur qui a 

choisi la semaine volontaire de 4 jours (loi du 10-04-1995 
relative à la redistribution du travail dans le secteur 
public) 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

853 1 Prime accordée au  personnel infirmier, soignant et 
assimilé dans le cadre de l'aménagement de fin de carrière 
(AR du 23-09-2002) 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

 
Indemnités supplémentaires pour catégories spécifiques de personnel - médecins 
Code 
DMFA 
APL 

Code 
DMFA 

Libellé Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de 
fin de 
validité 

524 20 Quote part variable dans le pool - exonéré de cotisations 
sociales conformément à article 30 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

921 1 Barème, traitement garanti et quote part garantie dans le 
pool ou honoraires 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

924 1 Quote part variable dans le pool - soumis aux cotisations 
sociales 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 
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Indemnités supplémentaires pour catégories spécifiques de personnel - personnel de police  
(nouveau statut) 
Code 
DMFA 
APL 

Code 
DMFA 

Libellé Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de 
fin de 
validité 

570 20 (nouveau statut) Diverses allocations et indemnités - 
exonérées 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

961 1 Supplément de traitement pour l'exercice d'un mandat (art. 
XI.II.17 de l'AR du 30-03-2001) 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

962 1 Allocation prestations de samedi, dimanche, jour férié ou 
de nuit (art. XI.III.6 de l'AR du 30-03-2001) 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

970 1 (nouveau statut) Diverses allocations et indemnités - 
soumises 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

974 1 Allocation de comptable spécial (art. 30 et art. 32 de la loi 
du 07-12-1998 et AR du 29-11-2001) 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

975 1 Allocation de secrétaire du Conseil de police (art. 29-32 
de la loi du 07-12-1998) 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

976 2 Allocation de développement des compétences (art. 
XI.II.22bis de l'AR du 30-03-2001) 

2007/1 9999/4 01/01/2007 31/12/9999 

992 1 Allocation de transition (art. XII.XI de l'AR du 30-03-
2001) 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

 
Indemnités supplémentaires pour catégories spécifiques de personnel - personnel de police 
(ancien statut) 
Code 
DMFA 
APL 

Code 
DMFA 

Libellé Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de 
fin de 
validité 

556 20 Indemnités pour frais exposés lors d'exercice de missions 
de police judiciaire (AR du 22-12-1997) 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

558 20 Supplément de traitement accordé aux commissaires de 
police adjoint qui effectue un service de garde dans  le 
cadre d'une permanence de 22h à 6h les dimanches et 
jours fériés (circulaire ministérielle du 30-12-1971) - 
exonéré de cotisations sociales conformément à article 30 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

591 20 Allocations et indemnités spécifiques - exonéré - ex-
gendarmes, ex-membres de la police judiciaire et ex-
militaires qui ont choisi l’ancien statut 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

952 1 Supplément de traitement accordé aux inspecteurs de la 
police locale investis de la qualité d'officier de police 
locale, substitut du procureur du roi (POL 45 du 21-05-
1993 et AR du 20-06-1994) 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

958 1 Supplément de traitement accordé aux commissaires de 
police adjoint qui effectue un service de garde dans le 
cadre d'une permanence de 22h à 6h les dimanches et 
jours fériés (circulaire ministérielle du 30-12-1971) - 
soumis aux cotisations sociales 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

991 1 Allocations et indemnités spécifiques - soumis - ex-
gendarmes, ex-membres de la police judiciaire et ex-
militaires qui ont choisi l’ancien statut 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

 
Indemnités supplémentaires pour catégories spécifiques de personnel - personnel de police 
(ancien statut) et services publics d'incendie 
Code 
DMFA 
APL 

Code 
DMFA 

Libellé Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de 
fin de 
validité 

557 20 Supplément de traitement annuel pour le chef des 
services d'incendie (circulaire ministérielle du 21-01-
1973, circulaire ministérielle du 23-01-1975 et AR 
du 20-06-1994) - exonéré de cotisations sociales 
conformément à article 30 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

951 2 Supplément de traitement alloué aux officiers de la 
police communale et du service d'incendie qui 
prennent part à la permanence respectivement du 
corps de police ou du corps des pompiers (POL 44 et 
circulaire du 03-03-1995) 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 
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Code 
DMFA 
APL 

Code 
DMFA 

Libellé Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de 
fin de 
validité 

957 2 Supplément de traitement annuel pour le chef des 
services d'incendie (circulaire ministérielle du 21-01-
1973, circulaire ministérielle du 23-01-1975 et AR 
du 20-06-1994) - soumis aux cotisations sociales 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

 
Indemnités supplémentaires pour catégories spécifiques de personnel - personnel enseignant 
Code 
DMFA 
APL 

Code 
DMFA 

Libellé Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de 
fin de 
validité 

501 20 Indemnités pour prestations complémentaires - 
exonéré sur base de l'article 19, §2 9° de l'AR du 28-
11-1969 (par ex.: surveillance dans les écoles 
maternelles et primaires, accompagnement dans le 
bus) 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

502 20 Indemnité pour prestations complémentaires - AR 
418 du 16-07-1986 (par ex.: surveillance autre que 
les surveillances dans les écoles maternelles et 
primaires) - exonéré de cotisations sociales 
conformément à l'article 30 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

503 20 Indemnité pour prestations complémentaires - autres 
que AR 418 du 16-07-1986 – exonéré de cotisations 
sociales conformément à article 30 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

506 20 Suppléments sans lien avec les prestations fournies - 
exonéré de cotisations sociales conformément à 
article 30 (par ex. : allocation d’ancienneté) 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

902 1 Indemnité pour prestations complémentaires - AR 
418 du 16-07-1986 (par ex.: surveillance autre que 
les surveillances dans les écoles maternelles et 
primaires) - soumis aux cotisations sociales 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

903 1 Indemnité pour prestations complémentaires - autres 
que AR 418 du 16-07-1986 - soumis aux cotisations 
sociales 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

906 2 Suppléments - sans lien avec les prestations fournies 
- soumis aux cotisations sociales (par ex. : allocation 
d’ancienneté) 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

 
Indemnités supplémentaires pour catégories spécifiques de personnel - personnel infirmier et 
soignant 
Code 
DMFA 
APL 

Code 
DMFA 

Libellé Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de 
fin de 
validité 

510 20 Supplément de traitement pour prestations 
irrégulières telles que définies dans la circulaire de la 
Santé et de la Famille du 03-11-1972 - exonéré de 
cotisations sociales conformément à article 30 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

512 20 0,81 EUR/heure pour prestations de nuit (circulaire 
ministérielle du 17-04-1989) - exonéré de cotisations 
sociales conformément à article 30 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

910 1 Supplément de traitement pour prestations 
irrégulières telles  que définies dans la circulaire du 
Ministère de la Santé et de la Famille du 03-11-1972 
- soumis aux cotisations sociales 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

912 1 0,81 EUR/heure pour prestations de nuit (circulaire 
ministérielle du 17-04-1989) soumis aux cotisations 
sociales 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

914 1 4, 8 ou 12 % personnel soignant chef de service 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 
916 1 1,12 EUR/heure pour prestations de week end et 

jours fériés (Circulaire Inami du 17-07-1992) 
2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

917 2 Prime d'attractivité - AR du 12-05-2006 et accord 
fédéral de santé du secteur public de 23-06-2005 

2007/1 9999/4 01/01/2007 31/12/9999 

918 2 Prime annuelle de 12,67 EUR applicable aux 
institutions ressortant de la sous commission paritaire 
des hôpitaux privé (CCT du 22-10-1991) 

2004/3 2006/4 01/01/1900 31/12/2006 



2008/1 Codification des rémunérations APL 5/6 
 
Code 
DMFA 
APL 

Code 
DMFA 

Libellé Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de 
fin de 
validité 

919 2 Prime annuelle de 148,74 EUR applicable aux 
institutions ressortant de la sous commission paritaire 
des hôpitaux privé (CCT du 22-10-1991) 

2004/3 2006/4 01/01/1900 31/12/2006 

 
Indemnités supplémentaires pour catégories spécifiques de personnel - pompiers volontaires 
Code 
DMFA 
APL 

Code 
DMFA 

Libellé Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de 
fin de 
validité 

541 20 Indemnités pour prestations extraordinaires qui 
n'entrent pas en ligne de compte pour le calcul du 
montant plancher de 785,95 EUR (article 17 quater 
de l'AR du 28-11-1969) 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

542 20 Indemnités pour prestations ordinaires qui entrent en 
ligne de compte pour le calcul du montant plancher 
de 785,95 EUR (article 17 quater de l'AR du 28-11-
1969) - exonéré 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

940 1 Indemnités pour prestations effectuées dans le cadre 
du service 100 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

942 1 Indemnités pour prestations ordinaires qui entrent en 
ligne de compte pour le calcul du montant plancher 
de 785,95 EUR (article 17 quater de l'AR du 28-11-
1969) - soumis 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

 
Maladies professionnelles - secteur public 
Code 
DMFA 
APL 

Code 
DMFA 

Libellé Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de 
fin de 
validité 

140 1 Indemnité pour période d'incapacité temporaire en 
raison d'une maladie professionnelle reconnue (art. 
21 du 21-01-1993) 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

 
Pécule de vacances 
Code 
DMFA 
APL 

Code 
DMFA 

Libellé Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de 
fin de 
validité 

310 20 (Double) pécule de vacances - prime copernic 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 
311 20 Simple pécule de vacances pour les jours de congé 

qui à la fin de l'année de vacances n'ont pas été 
pris suite à une impossiblité de les prendre (art. 
67 de l'AR du 30-3-1967) 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

312 20 Double pécule de vacances autre que le personnel de 
police 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

313 11 Simple pécule de sortie - pour les temporaires (loi du 
24-07-1987), et les contractuels subventionnés et les 
travailleurs article 60 en région flamande et 
bruxelloise 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

314 20 Double pécule de vacances sortie de service 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 
315 1 Simple pécule occupation précédente - pour les 

temporaires (loi du 24-07-1987), et les contractuels 
subventionnés et les travailleurs article 60 en région 
flamande et bruxelloise 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

316 20 Double pécule de vacances - personnel de police 2005/1 9999/4 01/01/2005 31/12/9999 
317 7 Simple pécule de sortie - pour les agents contractuels 

autres que les temporaires (loi du 24-07-1987), et 
autres que les contractuels subventionnés et les 
travailleurs article 60 en région flamande et 
bruxelloise 

2007/1 9999/4 01/01/2007 31/12/9999 

318 12 Simple pécule occupation précédente - pour agents 
contractuels autres que les temporaires (loi du 24-07-
1987), et autres que les contractuels subventionnés et 
les travailleurs article 60 en région flamande et 
bruxelloise 

2007/1 9999/4 01/01/2007 31/12/9999 



2008/1 Codification des rémunérations APL 6/6 
 
Code 
DMFA 
APL 

Code 
DMFA 

Libellé Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de 
fin de 
validité 

349 20 Double pécule de vacances sortie de service du 3ème 
au 5ème jour de la 4ème semaine de vacances 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

350 20 Double pécule de vacances du 3ème au 5ème jour de 
la 4ème semaine de vacances 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

 
Salaire de base 
Code 
DMFA 
APL 

Code 
DMFA 

Libellé Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de 
fin de 
validité 

101 1 Rémunération de base indexée (sans primes ni 
indemnités légales ou extra légales) 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

160 1 partie de la rémunération (10%) réservée à la 
formation des travailleurs engagés dans le cadre des 
conventions de 1er emploi - art. 33, § 2 de la loi du 
24-12-1999 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

 
Salaire garanti en cas de maladie ou d'accident 
Code 
DMFA 
APL 

Code 
DMFA 

Libellé Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de 
fin de 
validité 

212 20 Maladie ou accident : l'indemnité correspondant à 
60% de la partie de la rémunération normale ne 
dépassant pas le montant limite entrant en ligne de 
compte pour le calcul de l'indemnité d'assurance 
maladie - invalidité pour la période de 7 jours faisant 
suite à la rémunération hebdomadaire garantie - 
Concerne les travailleurs manuels non nommés et les 
travailleurs intellectuels non nommés qui ont au 
moins 1 mois d’ancienneté et qui sont soit en période 
d’essai, soit engagés pour une période de moins de 3 
mois, soit engagés pour un travail précis ne dépassant 
pas 3 mois 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

213 20 Maladie ou accident : supplément - 2e, 3e et 4e 
semaine de maladie - uniquement pour les ouvriers et 
employés contractuels  engagés à l'essai ou pour 
moins de 3 mois 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

215 20 Maladie ou accident :  supplément - autres 
compléments concernant accident ou maladie 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

 
Commentaire Code DMFA 
20 = rémunération dans le cas des pensionnés pour l'application des règles en matière de cumul d'une pension de retraite et de survie et un revenu résultant 
d'une activité professionnelle ; à utiliser seulement si la valeur "1" (pensionné) est indiquée dans la zone "00054" (notion pensionné) du glossaire.  
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Nature du jour
(Label XML : NatureOfDay)

DESCRIPTION: Bloc fonctionnel permettant de déclarer des informations concernant la nature du jour.

CONTENU (ZONES): 00178 - INDICATION DU JOUR
00179 - CODE NATURE DU JOUR
00180 - NOMBRE D'HEURES

BLOCS  LIES:  

CARDINALITE MIN.: 0
CARDINALITE MAX: 62

"Présence" est modifiée:
PRESENCE
*CONDITION: Cardinalité 1: 0..62 OBLIGATOIRE SI le travailleur a pris des vacances ou s’est trouvé en 

chômage temporaire ou en incapacité de travail à la suite d’un accident du travail ou d’une maladie 
professionnelle, durant la période de référence

*LIMITATIONS 
SUPPLEMENTAIRES:  

Si le bloc n'est pas présent, au moins un bloc "Salaire exact" doit être présent.

CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION :
Intitulé anomalie Code anomalie Gravité

Erreur de séquence
Interdit

90074-091
90074-005
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